
 

 
 

L’ALBANOIS 
www.st-alban.qc.ca 

 

SÉANCE DU 10 MARS  2008 
 

IL A ÉTÉ RÉSOLU :  
 

QU’un budget de 800$ soit autorisé pour la tenue d’un 5 à 7 
invitant les c.a. des différents organismes de la municipalité. 
Cette activité se tiendra le lundi 28 avril prochain à l’éco-
chalet. 
 

NOUVELLE CONSTRUCTION SUR LES LOTS 300 ET 301  
 

QUE la Municipalité de Saint-Alban est d’accord à ce que 
toute construction érigée par Action plans d’eau-plein air, 
dans le cadre de l’entente conclue en décembre 2002, 
devienne propriété de la municipalité à l’expiration de 
l’entente ou à l’expiration de tout renouvellement de cette 
entente. 
 

PAROI D’ESCALADE AU LAC LONG  
 

D’appuyer Action plans d’eau – plein air ainsi que la 
F.Q.M.E dans leurs démarches afin d’acquérir la paroi 
d’escalade du lac Long appartenant à la Société 
d’aménagement du lac Clair.  QUE la Municipalité de Saint-
Alban est également d’accord à ce que la paroi lui soit par la 
suite cédée à titre gratuit.  Il est cependant entendu que la 
F.Q.M.E. s’occupera de la gestion et des assurances civiles. 
 

QUE madame Andrée Gosselin, Directrice générale et 
Secrétaire-trésorière, soit autorisée par la présente à 
participer au congrès de l’A.D.M.Q. qui se tiendra à Québec 
les 21, 22 et 23 mai 2008.  Le coût de cette formation est de 
395.06$ taxes incluses.  Les frais inhérents lui seront 
remboursés. 
 

REGLEMENT #171, Avis de motion  
Monsieur Bernard Naud, conseiller au siège #3,  donne 
avis de présentation du règlement #171 lequel annule 
certains règlements devenus inadéquats et détaille l’article 2 
du règlement #160. 
 
 
 

 

 
 

    

MOT DE VOTRE MAIRESSEMOT DE VOTRE MAIRESSEMOT DE VOTRE MAIRESSEMOT DE VOTRE MAIRESSE    

 
Bonjour à vous, 
 
            D'abord un bon coup pour Mme Mijanou Bonnier et 
sa jument The Gift to Gab qui sont championnes All around 
novice amateur dans l'AQQH et bravo également à 
Véronique, sa fille, pour sa bourse obtenu de la FASAP le 
14 mars dernier.  Nos félicitations à vous ! 
 
            Bon coup pour nous tous maintenant; il me fait 
plaisir de vous annoncer le montant confirmé pour la taxe 
d'accise fédérale sur l'essence pour la municipalité au 
montant de $351,839.00.  
Travaux projetés, priorité 1( mise aux normes de 
l'eau potable, de collecte et traitement des eaux usées) 
 

− Achat de 2 pompes, aqueduc « village » $  88,000 
− 5 valves rue St-Eugène   $    2,000 
− Aqueduc rang St-Joseph est  $100,000 
 

Travaux projetés, priorité 2 (Connaissance de l'état 
des conduites d'eau potable et d'égoût) 
 

− Plan d'intervention   $    4,100 
 

Travaux projetés, priorité 3 (Renouvellement des 
conduites d'eau potable et d'égoût) 
 

− Aucun 
 

Travaux projetés, priorité 4 (La voirie locale) 
 

− Rang Rivière Noire   $ 92,247. 
− Traitement de surface rang Rivière Noire $ 65,492 
 

À ce jour, nous avons reçu $140,735.  Tout cela nous 
permettra d'améliorer nos infrastructures. 
 

PROGRAMME DE REVITALISATION 
 

Le 10 mars dernier, nous avons adopté le règlement no 170 
sur un programme de revitalisation, par un crédit de taxes 
dégressifs sur les constructions neuves et les rénovations 
majeures (pour plus de 35% de la valeur initiale du 
bâtiment) et ce dans certains secteurs de la municipalité.  
N'hésitez pas à communiquer au bureau municipal avec 
Mme Andrée Gosselin 268-8026 pour plus d'info. 
 

En terminant, grande quantité de neige = grande quantité 
d'eau,  soyons courtois avec les piétons. 
 

Joyeuses Pâques à tous, bonne rencontre familiale. 
 
Lynn Audet 
 



 
 

AQUEDUC RANG ST-JOSEPH EST  
 

QUE les services des Consultants René Gervais inc. soient 
retenus pour préparer les relevés de terrain, les plans des 
relevés et la présentation de la modification du certificat 
d’autorisation à présenter au ministère de l’Environnement.  
Cette procédure est requise puisque le tuyau d’amenée de 
l’aqueduc passera sous le lit de la rivière Noire et ces 
informations sont nécessaires pour la réalisation des travaux 
par l’entrepreneur spécialisé en forage.  Le budget pour les 
honoraires s’élève à 2,955$ plus les taxes applicables. 
 

PACTE RURAL ($17,907.65)  
 

QUE les sommes suivantes soient accordées aux 
organismes retenus; 
 

• École Le Goéland   $3,000.00 
• Action plans d’eau-plein air  $4,000.00 
• Calsa     $8,907.65 
• Centre Les Portes de l’enfer  $2,000.00 

 

COMITÉ DE CONSULTATION D’URBANISME  
 

QUE le comité de consultation d’urbanisme soit constitué 
des membres suivants; 
 

 -Monsieur Yvon Morissette  Président 
 -Madame Denise Trépanier  Secrétaire 
 -Monsieur Gaétan Falardeau  Directeur 
 -Monsieur Claude Gignac  Directeur 
 -Madame Catherine Falardeau Directrice 
 
MODIFICATION AU C.A. –Dossier aqueduc Rivière 
Blanche  
 
D’autoriser la demande de modification du certificat 
d’autorisation relativement à l’augmentation de capacité des 
puits P-1 et P-2 auprès du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs. 
 

INFRASTRUCTURES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT 
SANITAIRE, rue St-Eugène  
 

DE retenir les services de Dessau dans le cadre des travaux 
d’infrastructures d’aqueduc et d’égout sanitaire à effectuer 
dans la nouvelle rue St-Eugène.  La proposition se détaille 
comme suit; 
 -Relevés de terrain      940.00 
 -Plans et devis    6,560.00 
 -Préparation et présentation c.a. 1,470.00 
 

Pour un grand total de 8,970.00$ plus les taxes applicables. 
 

ADHÉSION DÉFINIVITE RREMQ (REER collectif des 
employés)  
 

QUE la Municipalité de Saint-Alban adhère de façon 
définitive au Régime de retraite des employés municipaux 
du Québec;  QUE cette adhésion soit effective au 1er janvier 
2008;  QU’à compter de cette date l’ensemble des employés 
participe au régime à cotisation déterminée;  DE fixer la 
cotisation salariale à 4% du salaire admissible; 

 

 
 

DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS 
 
DE hausser le budget de déneigement des trottoirs de la rue 
Principale à 4,000$ pour l’hiver 2007-2008.  Compte tenu 
des chutes de neige record. 
 
REGLEMENT #169, Emprunt et travaux, rang St-Joseph 
Est  
 
QUE le règlement #169 décrétant des travaux d’aqueduc 
dans la route St-Philippe jusqu’au rang St-Joseph Est, 
prévoyant une dépense de 145 000$ et un emprunt à long 
terme n’excédant pas 45,000$, remboursable en 10 ans soit 
adopté. 
 
RÈGLEMENT #170, Programme de revitalisation  
 
QUE le règlement #170 concernant l’adoption d’un 
programme de revitalisation soit adopté tel que lu. 
 
REGLEMENT #172, Avis de motion  
 
Madame Lisette G. Perron, conseillère au siège #6, 
donne avis de présentation du règlement #172 lequel 
modifie le règlement de zonage #110 afin de rendre 
conforme certains critères relativement à la zone REC-2 (lac 
Clair). 

 
LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ LE 
21 ET  24 MARS 2008 POUR PÂQUES. 
 
Le comité consultatif d’urbanisme est à la 
recherche d’un(e) citoyen(ne) qui pourrait 
être intéressé(e) à siéger sur ce comité.  
Une réunion par 5 à 6 mois (selon les 
demandes reçues) pour prendre en 
considération les demandes de dérogation 
mineure et ainsi faire les recommandations 
au conseil.  Veuillez donner votre nom au 
bureau municipal. 
 
�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 
 
 

Cercle de Fermières de Saint-Alban  
 

 

Le 13 février, pour fêter la Saint-Valentin, plus de 30 
femmes se sont réunies autour d’un repas « à la fortune du 
pot» un menu varié avec plusieurs services que chaque 
membre avait préparé. Un beau partage d’amitié, de bouffe 
et de recettes. 
 

La soirée s’est poursuivie avec des ateliers de discussion 
sur le thème de la morale, sujet qui a suscité beaucoup 
d’intérêt. La fabrication de cartes de la Saint-Valentin a 
clôturé la soirée. 



 
 

LES PORTES DE L’ENFER 
Centre de ski de fond 

 

Samedi le 23 février, avait lieu le souper au bénéfice du 
centre de ski de fond. Près de 90 personnes s’étaient 
réunies afin de festoyer entre amis.  
 

Nous tenons à remercier tous les participants, les 
commanditaires ainsi que les bénévoles pour ce grand 
succès. 
 

Le centre est toujours ouvert et les conditions des pistes 
sont excellentes. Nous vous invitons à venir nous 
rencontrer. Le chalet est ouvert de 10 heures à 16 heures 
du mardi au dimanche.  
 

Pour informations : 418-285-9439 
 

••••••••••••••••••  
 

                             115, de l’Église, #4, 
                               Deschambault (Québec) G0A 1S0              

                                musique@oricom.ca 
Téléphone : 286-6941  

Télécopieur : 286-6841 
www.ecoledemusiquedarcand.ca 

Les 16 professeurs de l’École de musique Denys Arcand 
donneront leur concert bénéfice annuel samedi, le 29 mars à 
19h30 à la Salle Luc-Plamondon de Donnacona.   
 

Billets en vente au secrétariat de l’École de musique, au 
Garage J.-P. Naud & Fils et auprès des étudiants.  Coût en 
prévente : 14 $ (élèves de l’École de musique et membres 
des Amis de la musique) et 17 $ pour le public général.  Le 
soir du concert : 20 $ pour tous.   
 

•••••••••••••••••• 
 

RANDONNÉE BOUBOU 
 

Les membres du comité tiennent à souligner le dévouement 
et la générosité de tous les partenaires, lors de nos activités 
du 16 et 17 février 2008. 
 

Nous désirons remercier les propriétaires de terrains qui nous 
ont accordé des droits de passage afin qu’on puisse réaliser la 
randonnée du 16 février (295 motoneiges ont circulé dans le 
sentier) et les bénévoles qui ont accepté de nous aider en 
donnant de leur temps lors de ces deux journées. 

 

Par la même occasion, nous désirons aussi remercier 
« Passion Krafts », la municipalité de Saint-Alban, ainsi que 
tous nos nombreux commanditaires pour leur soutien 
financier, matériel ou autre parce que c’est grâce à eux que 
nous avons pu organiser des courses d’accélération, 100 
coureurs sont venus de partout au Québec. 
 

Mille fois « Merci » 

 
 

BIBLIOTHÈQUE  
 

La bibliothèque est ouverte les mardis et 
jeudis de 18 :30 à 20 heures. 
Le numéro est le 268-3557. 

 

Bienvenue à tous.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le répertoire des fournisseurs de produits et 

services de Portneuf : 

Une solution d’affaires pour 

votre entreprise ! 
 

Portneuf se situe entre 2 grands pôles économiques. 
De plus en plus d’entreprises de l’extérieur sont 
présentes sur le territoire, la concurrence frappe !  
 

Notre réplique : Vous offrir un outil de mobilisation 
incontournable !      
 

Vous êtes un entrepreneur en construction, un 
transporteur ?  
 

Vous êtes dans le domaine manufacturier, financier, 
alimentaire ?  
 

Peu importe votre secteur d’activité, si vous offrez des 
produits ou services à d’autres entreprises, appelez 
Marie-Pier Jobin au 418-284-1356.  
 

• Distribution de 3000 exemplaires. 
• Visibilité à l’intérieur et à l’extérieur de la 

région. 
• Tarif préférentiel aux entreprises de 2 ans et 

moins. 
• Disponible pour les nouveaux projets de 

construction. 
 

L’ACHAT LOCAL, C’EST AUSSI  
ENTRE GENS D’AFFAIRES ! 



 

 

Le centre internet est ouvert au grand public les jeudi 
et vendredi soir, de 18h30 à 21h00. 

Location d'ordinateurs à 1 $/heure,  
 

NOUVEL HORAIRE 
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Téléphonez-nous!  Bienvenue à tous!!! 

l'école primaire Le Goéland 
177, rue Principale (porte de gauche) 

(418) 268-3332, poste 3 
cisad@csportneuf.qc.ca 

 
 
 
 
 
 

         Invitation 11 e assemblée  
             générale annuelle d’APEPA 

 

 

L’assemblée générale annuelle d’Action plans d’eau - 
plein air  aura lieu le 31 mars prochain à 19h30 à l’éco-
chalet. 
 

Il y aura présentation de : 
 

� Bilan des activités 2007 
� Plan d’action 2008 
� Présentation des états financiers 2007 
� Projection de développement 2008-2010 

 

Bienvenue à tous ! 
 

Des nouvelles de l’Éco-chalet 
L’Éco-chalet est maintenant terminé, le projet a été un 
véritable succès. L’inauguration aura lieu pendant la 
semaine du Jour de la Terre, soit le 22 avril prochain. Il y 
aura des portes ouvertes à la population et présentation de 
films en collaboration avec le 5e Festival de films de 
Portneuf sur l’environnement. Vous pouvez aller voir les 
photos du chalet sur le site www.st-alban.qc.ca dans la 
section hébergement.  
 

Nous sommes à la recherche de plantes intérieures, si vous 
en avez à vous débarrasser, communiquez avec nous ! 
 

Action plans d’eau - plein air 
418-284-4232 
info@st-alban.qc.ca 

 

 

 
C.A.L.S.A.  

 

Vendredi le 29 février, avait lieu la réunion annuelle de 
la C.A.L.S.A. Les élections ont nommé un nouveau 
Conseil d’Administration. Quatre nouveaux directeurs 
se sont joints à l’équipe. Remerciement aux deux 
membres sortant : Messieurs Stéphane Blouin et Jean 
Lessard. 

 

La C.A.L.S.A. (comité d’aménagement des lacs de 
Saint-Alban) est un organisme à but non lucratif, fondé 
en 1981. Le comité gère présentement 5 chalets situés 
sur 5 lacs différents, sur le territoire de Saint-Alban. 

 

Vous désirez bénéficier des infrastructures pour vos 
prochaines vacances, communiquez avec nous, afin de 
connaître les disponibilités et les coûts. 

 
Pour réservation téléphonez au numéro :                418-
268-5352. 

 

Bienvenue aux amateurs de pêche ou de plein air. 

 

Vous disposez de tables de cuisine, de chaises ou 
de divans qui ne vous sont plus utiles, les chalets 
les accueilleraient volontiers. 
 

 

��������������� 

 

TÉLÉPHONES IMPORTANTS   
 

POMPIERS, AMBULANCES,  
 

 POLICIERS  9-1-1 
 

Bureau municipal  268-8026 
Télécopieur   268-5073  
C.C.F.M     268-3557 
Lynn Audet, mairesse 285-9466 
École Le Goéland  268-3332 
Centre Internet   268-3332 #3 
Les Portes de l’enfer (ski) 285-9439 
Centre des Loisirs  268-5913 
Maison du Gardien  284-4232 
M.R.C. de Portneuf  285-3744 

  Taxes scolaires   285-2600 
  Chambre commerces  268-5447 
 

PRÉVENTION SUICIDE  
1-866-277-3553  

OU 1-866-APPELLE 
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